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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU GARD 

N
° 

3 2 - 2 0 2 4 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE POUZILHAC 
NOMBRES DE MEMBRES 

Afférents Qui ont 
au En pris part à 

Conseil exercice ladélib. 
Municioal 

15 12 10 

Séance du 1 O septembre 2024 

L'an deux mil vingt-quatre, 
et le dix du mois de septembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil 
Municipal de cette Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ces séances, sous la 
présidence de Monsieur Thierry ASTIER. 
Présents : Thierry ASTIER, Nathalie CAMPINS, Émilie CAVAGNA, Jean-
Philippe DEIGERS, Christophe GLAIZAL, Rémy GUASCH-MARI, Christophe 
PAILHON. 
Absents mais ont donné procuration : Mylène BASTERGUE à Christophe 
PAILHON, Michel SALES à Émilie CAVAGNA, Christelle COELHO à Thierry 
ASTIER.
Absents excusés : David AUDIBERT, Anne BERTINO.

OBJET : Demande de subvention auprès du Département et de l'Agence de l'Eau au titre 
du projet d'évaluation du programme d'actions des captages prioritaires et études 
complémentaires 

Madame Nathalie CAMPINS a été nommée secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil municipal que suite aux différentes actions 
(réalisations d'études hydrogéologique et agro-environnementale, mise en place d'un Plan 
d'Actions, ... ) réalisées ces huit dernières années par la commune pour la reconquête et la 
pérennisation de la qualité de l'eau à la suite de dépassements réguliers des teneurs en pesticides 
des captages communaux, il est pertinent de faire aujourd'hui le bilan des actions menées, de les 
réviser et de réaliser des études complémentaires (actualisation de la connaissance 
hydrogéologique du fonctionnement du captage des Herps, analyse, analyse multicritères visant à

définir la vulnérabilité intrinsèque en identifiant les zones les plus contributives à l'alimentation du 
captage des Herps et divers prélèvements et analyses). 

Les études et analyses du forage « les Herps » sont estimées à 52 000,00 € HT.

Le plan de financement prévisionnel de l'opération est le suivant : Aide de l'Agence de l'Eau : 70%, 
Aide du Département : 10%, Fonds propres : 20%. 

Le Conseil Municipal, 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 
- APPROUVE le projet précité,
- DE SOLLICITER l'aide financière du Département et de l'Agence de l'Eau,
- DE S'ENGAGER à réaliser l'opération selon les principes de la Charte régionale pour la qualité
des réseaux d'eau et d'assainissement,
- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à la demande de
subvention.
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Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 
Le Maire, 
Thierry ASTIER, 

-

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Mmes dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication ou sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique« Télérecours Citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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